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ARTICLE 24 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Après le I de l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – Lorsque le rapport moyen entre l’excédent brut d’exploitation et le chiffre d’affaires et le 
rapport moyen entre le résultat net et le chiffre d’affaires dégagés par les actes ou les prestations 
mentionnés au I du présent article sont supérieurs à des seuils déterminés par un décret pris après 
avis de la Haute Autorité de santé, le tarif de ces derniers peut être réduit d’office par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale.

« Les modalités d’application du présent I bis sont déterminées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent rétablir l'article 24 bis tel qu'il a été adopté en première 
lecture à l'Assemblée nationale.


